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 n° 287 608 du 17 avril 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. BLOMME 
Vredelaan 66 
8820 TORHOUT 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 31 mars 2023 par X, qui déclare être de nationalité gambienne, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 mars 2023. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me X. VAN BELLEGHEM loco Me K. 

BLOMME, avocat, et N.-L.-A. BUI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes né le [&] à Brikama, vous êtes de nationalité gambienne, d’origine 
ethnique Soussou et originaire de la ville de Serrekunda. 

À l’appui de votre demande de protection internationale vous invoquez les faits suivants : 
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En 2012 ou 2013, alors que vous avez 14 ans, vous entamez votre travail d’apprenti dans le barber 
shop de [F.], un coiffeur nigérian, à Serrekunda. Un mois après cela, [F.] commence à vous faire des 
attouchements puis abuse sexuellement de vous. Petit à petit, vous prenez plaisir à ces relations et, 
après trois mois, vous finissez par consentir et acceptez une relation de couple avec [F.]. 

Quelques mois après, alors que vous êtes en plein ébat sexuel avec [F.], un client entre dans le barber 
shop et vous surprend. Il alerte les voisins qui arrivent et vous tabassent. La police arrive ensuite et 
vous arrête tous les deux puis vous emmène à la station de police de Serrekunda. Vous y restez 
plusieurs jours jusqu’au moment où votre oncle maternel [D. S.] négocie votre libération en échange 
d’argent. Après cela, votre oncle vous donne de l’argent pour que vous puissiez quitter le pays et partir 
au Sénégal. 

Du Sénégal, vous rejoignez le Bénin par bateau puis vous allez à Lagos, au Nigéria, où vous restez une 
semaine avec [F.] et sa famille. Ensuite, vous continuez votre voyage et vous traversez le Mali, le 
Burkina Faso, le Niger, puis de Tripoli, en Libye, vous traversez la mer jusqu’en Italie. 

Le 6 août 2014, vous arrivez en Italie. Vous y introduisez une demande de protection internationale et 
séjournez dans un centre d’accueil à Rome. 

En novembre 2014, vous faîtes la connaissance de [Fa.] dans un club romain appelé Black Cute. Vous 
restez en contact et entamez une relation avec lui. 

Le 27 novembre 2015, les autorités italiennes prennent une décision de refus concernant votre 
demande de protection internationale. 

L’année suivante, après que vous devenez majeur, vous allez vivre avec Fabio et continuez votre 
relation avec lui. Entre temps, vous êtes agressé par des compatriotes gambiens à plusieurs reprises à 
Rome du fait de votre homosexualité. [Fat. I.], un gambien ami de votre frère, vous reconnait à Rome et 
informe ce dernier du fait que vous êtes dans une relation avec un homme. 

Votre relation avec [Fa.] se termine du fait de son décès le 7 mai 2021. Suite à cela, vous décidez de 
quitter l’Italie et de venir en Belgique où vous arrivez le 14 octobre 2021. 

Le 4 novembre 2021, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des 
Étrangers (OE) à laquelle vous ne donnez pas de suite. Le 19 juillet 2022, l’OE déclare votre demande 
non recevable et prend une décision de refus technique. 

Entre temps, en avril 2022, vous faites la connaissance de Dante dans un club nommé Afrikunda à 
Gand. Vous entamez une relation avec lui qui dure jusqu’en novembre 2022. 

En décembre 2022, une femme nommée [T.] vous aborde dans un bar près de la gare de Termonde. 
Elle vous fait des avances et vous décidez de coucher avec elle. 

Le 27 janvier 2023, la police vous interpelle à Bruxelles car vous causez des nuisances et vous vous 
montrez agressif. Comme vous n’avez pas de documents ni de titre de séjour valide, vous faites l’objet 
d’une décision de maintien en centre fermé. 

Le 30 janvier 2023, vous introduisez une demande ultérieure de protection internationale. 

En cas de retour en Gambie, vous craignez d’être tué par votre famille, vos compatriotes ou les autorités 
du fait de votre homosexualité. 

Vous ne présentez aucun document à l’appui de votre demande de protection internationale. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, 

relevons tout d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des 

besoins procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun 

besoin procédural spécial dans votre chef. 
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Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Suite à l’analyse de votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez 
quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 
Genève ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies dans le 

cadre de la protection subsidiaire. 

D’emblée, le Commissariat général relève que plusieurs éléments de votre récit affectent sérieusement 
la crédibilité générale de votre demande de protection internationale. Premièrement, le 4 novembre 
2021, vous introduisez une première demande de protection internationale où vous invoquez des « 
problèmes familiaux » comme le motif de votre départ de la Gambie (voir dossier administratif, 
déclaration du 26 novembre 2021, p. 13, rubrique 37). Vous ne donnez pas suite à cette demande qui, 
en conséquence, fait l’objet d’une décision de refus technique de la part de l’OE. Ce comportement 
traduit du désintérêt pour la procédure d'asile que vous avez entamée, ce qui est incompatible avec 
l'existence, en ce qui vous concerne, d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 ou d'un risque réel d'atteinte grave tel que défini dans le cadre de la protection 
subsidiaire, et avec l'obligation du demandeur de coopérer avec l'autorité chargée de prendre une 
décision concernant sa demande. Deuxièmement, vous n’introduisez pas de deuxième demande à la 
suite de la clôture de votre première demande le 19 juillet 2022 mais vous attendez plus de six mois, 
jusqu’au 30 janvier 2023, pour ce faire. De plus, vous n’introduisez cette demande que, in tempore 
suspecto, lorsque vous êtes contrôlé par la police et placé en centre fermé. Troisièmement, le 
Commissariat général constate que votre demande de protection internationale introduite en Italie a fait 
l’objet d’une décision de refus de la part des autorités italiennes (voir dossier administratif, farde bleue, 
document 1). Quatrièmement, le Commissariat général relève que vous n’apportez pas le moindre 
commencement de preuve documentaire permettant d’étayer votre identité, votre nationalité ou les faits 
que vous invoquez. À ce sujet, vous affirmez que votre frère fera tout pour vous envoyer les documents 
nécessaires pour étayer vos dires mais, à la fin de votre deuxième entretien, vous déclarez que votre 
frère vous a menacé de mort et qu’il veut vous tuer car il a été informé de votre homosexualité par un 
ami gambien appelé [Fat. I.] qui se trouvait en Italie (Notes de l’entretien personnel du 28 février 2023, 
ci-après NEP2, pp. 3, 11 et 13). À ce sujet, le Commissariat général rappelle que, selon vos 
déclarations, votre frère [B. I.] est au Royaume Uni et que vous n’avez pas de contact avec lui (Notes de 
l’entretien personnel du 16 févier 2023, ci-après NEP1, p. 7). Par conséquent, il considère que vous 
parlez de votre autre frère, [B. A.], qui, d’un côté, vous menacerait de mort du fait de votre 
homosexualité mais que, de l’autre, serait prêt à tout faire pour vous aider à trouver des documents qui 
pourraient étayer vos déclarations selon lesquelles vous êtes bisexuel dans la présente demande (voir 
la composition de votre fratrie dans la déclaration du 26 novembre 2021, page 9, rubrique 17). 

Dès lors, Le Commissariat général considère, compte-tenu des éléments relevés précédemment, 

que votre crédibilité générale, telle qu’entendue au sens de l’article 48/6, §4, e) de la Loi du 15 
décembre 1980, est largement mise à mal. Ce défaut de crédibilité générale, qui empêche l’octroi 
du bénéfice du doute prévu à l’article susmentionné, entraine un renforcement de l’exigence en 
matière de crédibilité des autres faits que vous invoquez à l’appui de votre demande de 
protection internationale. Tel n’est pas le cas en l’espèce au vu des éléments développés infra. 

En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son 
orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit bisexuel qu’il soit convaincant 
sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général 
est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son 
orientation sexuelle, un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure. Or, vos 
déclarations concernant votre orientation sexuelle ont fait preuve d’inconsistance et de manque de 
détails comme l’expliquent les arguments ci-après. 

À ce sujet, le Commissariat général relève que vous n’êtes pas capable de donner le nom complet d’un 
seul de vos partenaires masculins malgré le fait que vous déclarez avoir eu des relations suivies de six 
mois avec [F.] et [D.] (NEP1, p. 6 ; NEP2, p. 4 et NEP2, p. 9) et de plus de six ans avec [Fa.] (NEP2, p. 
6 et NEP1, p. 6). Le Commissariat général estime qu’il est invraisemblable que vous ne soyez pas en 
mesure de donner le nom complet d’aucun de vos partenaires compte tenu de la durée et de 
l’importance de vos relations alléguées avec eux.  
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Dès lors, cette invraisemblance jette un premier discrédit sur vos affirmations concernant vos relations 
homosexuelles avec ces trois hommes en Gambie, Italie et Belgique. 

Ensuite, le Commissariat général constate que votre description concernant [F.] est dépourvue de 
détails spécifiques ou traduisant un sentiment de vécu. Ainsi, vous vous limitez à affirmer qu’il est de 
religion chrétienne, qu’il aime le football, aller en discothèque et la nourriture. Vous le définissez comme 
généreux et dites qu’il adorait les rapports sexuels avec vous (NEP2, p. 6). Cependant, vous ne livrez 
aucun détail concret et restez dans cette description générale lorsque l’officier de protection vous 
rappelle que vous passiez beaucoup de temps ensemble et vous relance pour obtenir plus de détails. À 
ce moment, vous revenez sur la générosité de [F.] et déclarez qu’il vous faisait des cadeaux comme des 
vêtements ou des chaussures puis qu’il essayait de vous rendre heureux pour que vous restiez discret 
et gardiez le secret de votre relation (Ibidem). Ce manque de détails spécifiques est incohérent pour une 
relation de plusieurs mois pendant lesquels vous affirmez avoir passé de nombreuses heures au travail 
puis lors de sorties et de moments intimes avec [F.], d’autant plus qu’il s’agit de votre première relation 
amoureuse qui, par ailleurs, a lieu avec un homme alors que cela est interdit par les normes sociales et 
religieuses de votre pays et qui vous a permis de comprendre que vous étiez attiré par les hommes. En 
effet, étant donné le caractère de cette première relation hors-norme, il est raisonnable d’attendre de 
vous des informations qui traduiraient un sentiment de vécu et une connaissance de votre partenaire. 
Or, tel n’est pas le cas en l’espèce car vous vous limitez à livrer les quelques informations succinctes 
précitées. Dès lors, le Commissariat général estime que cette incohérence réduit davantage la crédibilité 
de vos déclarations concernant votre relation avec [F.]. Aussi, le Commissariat général relève que vous 
vous contredisez concernant la durée de votre relation avec [F.] et l’identité de ses parents. D’abord, 
vous affirmez que cette relation dure six mois puis ensuite neuf mois (NEP1, p. 6 et NEP2, p. 5). Par 
ailleurs, vous dites avoir travaillé au barbier pendant un an et six mois (NEP1, p. 5). Pourtant, si comme 
vous l’affirmez, les abus de [F.] commencent juste après un mois et que votre relation dure jusqu’au 
moment où vous quittez la Gambie, cette dernière aurait duré plus d’un an. De même, vous expliquez 
ne pas connaître l’identité des parents de [F.] alors que, trois questions plus tard, vous affirmez avoir 
passé une semaine chez eux au Nigéria (NEP2, p. 5). Ces deux contradictions déforcent plus avant le 
crédit de vos déclarations concernant votre relation avec [F.] en Gambie. De plus, vous déclarez que 
lors de vos sorties au restaurant avec [F.] vous parliez de votre relation amoureuse et de sa gravité 
(NEP2, p. 5). Vous affirmez ensuite vouloir rester discrets et expliquez que pour cela, lorsque vous alliez 
en discothèque, [F.] allait parler aux nigérians et vous aux gambiens (NEP2, p. 11). Ces propos 
laconiques dénués de spécificité et de détail concernant vos stratégies mises en place pour ne pas que 
votre lien avec [F.] éveille des soupçons n’emportent pas la conviction du Commissariat général. En 
effet, vu le contexte que vous décrivez vous-même comme hostile, il serait raisonnable que vous soyez 
plus prolixe sur le sujet. Or, comme déjà mentionné, tel n’en est pas le cas ce qui amène le 
Commissariat général à estimer que ce manque de détails spécifique entame davantage la crédibilité de 
vos déclarations concernant votre relation avec [F.]. Compte tenu des éléments ci-dessus, le 

Commissariat général considère que votre relation alléguée avec [F.] est un fait non établi. 

Par la suite, une fois en Europe, vous affirmez faire la connaissance de [Fa.] et commencer une longue 
relation avec lui qui dure plus de six ans (NEP2, pp. 6 et 7). Cependant, comme mentionné supra, vous 
ne connaissez pas le nom de famille de [Fa.] malgré votre longue relation romantique et le fait que vous 
avez cohabité pendant plusieurs années. À ce sujet, lors de votre premier entretien, vous déclarez que 
vous avez vécu ensemble de novembre 2014 au 7 mai 2021 (NEP1, p. 12). Par contre, lors de votre 
deuxième entretien, vous expliquez que c’est de 2016 à 2021 que vous vivez ensemble avec [Fa.] 
(NEP2, p. 7). Cette contradiction entame le crédit de vos déclarations concernant votre relation avec 
[Fa.]. Par ailleurs, lorsque l’officier de protection vous demande d’expliquer les motifs de votre attirance 
pour Fabio, vous donnez une réponse évasive. Ainsi vous affirmez que [Fa.] vous aurait expliqué que 
les relations amoureuses entre adultes et mineurs sont interdites en Europe et que vous deviez rester 
discrets jusqu’à ce que vous atteigniez la majorité d’âge (NEP2, p.7). Dans la foulée, l’officier de 
protection vous repose la question et vous donnez une réponse semblable à la précédente puis vous 
rajoutez que [Fa.] vous donnait des cadeaux et qu’il s’agissait d’un type gentil (Ibidem). À nouveau, vos 
propos sur cette attirance pour [Fa.] restent généraux et évasifs ce qui discrédite davantage vos dires 
concernant votre prétendue relation avec ce dernier. Ensuite, lorsque l’officier de protection vous 
demande de lui donner des détails sur [Fa.], vous dites juste qu’il s’agissait d’un homme normal, d’1m68 
et qu’il fumait beaucoup. Vous ajoutez qu’il avait un bar-café et une ferme avec des employés puis qu’il 
aimait la « pasta bianca » et était supporteur du club de football Roma (NEP2, pp. 7 et 8). Ensuite, alors 
que l’officier de protection vous demande comment était le caractère de Fabio, vous donnez une 
réponse évasive et ne dites que si vous acceptiez de l’épouser, il vous raconterait « toutes ces choses » 
sur lui (NEP2, p. 8). 
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Vos déclarations, dénuées d’éléments spécifiques et concrets ne révèlent, ici encore, aucun sentiment 
de faits vécus. Or, il est raisonnable d’attendre que vous fassiez part davantage d’éléments spécifiques, 
inscrits dans des contextes concrets et incarnés par vous, caractérisant le vécu d’une relation de 
plusieurs années et qui plus est avec une personne avec qui vous comptiez vous marier (Ibidem). Cette 
invraisemblance réduit la crédibilité de vos déclarations sur votre relation avec Fabio. 

Aussi, lorsque l’officier de protection vous relance en vous rappelant que votre relation avec [Fa.] a duré 
six ans, vous ajoutez qu’il est gentil, qu’il vous a aidé et hébergé puis vous racontez un épisode où il 
vous agresse sexuellement (NEP2, p. 8). Lors votre premier entretien, vous dites que [Fa.] avait une 
sœur nommée [V.] et un frère appelé [L.] puis qu’il aimait les films, aller en boîte et jouer à la Playstation 
(NEP1, 13). En outre, lorsque l’officier de protection vous demande de lui parler en détail de moments 
vécus avec [Fa.], vous dites juste avoir passé des bons moments et avoir reçu des cadeaux de sa part 
puis vous revenez à l’agression sexuelle précitée (Ibidem). L’officier de protection vous demande alors 
de lui parler d’un autre moment passé avec [Fa.] et vous mentionnez que [Fa.] vous a emmené visiter 
Venise, Milan et d’autre villes. Concernant votre visite de la première, vous dites qu’elle est assise sur 
l’eau et que vous avez fait le tour dans une embarcation puis que [Fa.] vous a montré des bâtiments et 
vous a expliqué pourquoi ils sont comme ça (NEP, p. 8). D’ailleurs, au vu de vos réponses vagues 
l’officier de protection vous pose des questions extrêmement précises sur les goûts et préférences de 
Fabio en matière de films, discothèques et jeux de Playstation, mais vous vous limitez à parler d’une 
seule actrice appelée Sofia Ronidana dont il aimerait les films (NEP2, p. 8). Cependant les recherches 
du Commissariat général sur Sofia Ronidana ne produisent aucun résultat (voir dossier administratif, 
farde bleue, document 2). De plus, le club Black Cute où vous affirmez avoir fait la connaissance de 
[Fa.] ou ACAP, qui serait un endroit de la communauté LGTBI à Rome que vous affirmez avoir 
fréquentés, ne produisent pas de résultats sur la carte de la capitale italienne qui montreraient qu’il s’agit 
de clubs (NEP2, pp. 7 et 9 puis voir dossier administratif, farde bleue, documents 3 et 4). Ces 
informations objectives amoindrissent la crédibilité de vos déclarations concernant l’actrice préférée de 
[Fa.] et ces endroits à Rome que vous auriez fréquentés et, dès lors, elles décrédibilisent plus avant vos 
dires sur votre relation avec [Fa.]. Ici, encore, le Commissariat général constate que vos déclarations, 
dépourvues de détails et d’éléments de vécu de moments passés avec [Fa.], sont insuffisantes pour 
conclure à une quelconque relation avec lui. 

Certes, vous donnez quelques informations sur comment se serait déroulé votre première rencontre 
avec [Fa.] et comment vous vous auriez dit que vous étiez tous les deux attirés par les hommes (NEP2, 
p. 7). Cependant, le Commissariat général estime que ces informations sont insuffisantes étant donné 
que votre relation amoureuse avec [Fa.] aurait duré plus de six ans, que vous auriez vécu ensemble 
pendant au moins quatre ans et que vous auriez des projets de mariage. Dès lors, le Commissariat 
général considère que ces éléments ponctuels ne permettent pas de rétablir la crédibilité de vos 
déclarations concernant votre relation avec [Fa.]. Au regard des éléments qui précédent, le 

Commissariat général estime qu’il ne peut pas octroyer de crédibilité à vos déclarations sur 

votre relation avec [Fa.]. Dès lors, il considère que cette relation est un fait non établi. 

Par après, concernant votre vécu homosexuel en Belgique, vous mentionnez une relation avec un 
homme nommé [D.] dont vous affirmez avoir fait la connaissance dans le club Afrikunda à Gand (NEP2, 
p. 9). À ce sujet, le Commissariat général constate que ses recherches concernant le club Afrikunda 
n’ont produit que des mentions du « Café Afrikunda » dans une étude sur la prévention du VIH en 2008 
(voir dossier administratif, farde bleue, document 5, pp. 8 et 12). Lorsque l’on fait la recherche « 
Afrikunda, Gent » sur Google Maps, on tombe sur un autre endroit appelé Club 1847 (voir dossier 
administratif, farde bleue, document 6). Or, sur la page Facebook de ce club, les photos plus anciennes 
ont été postées en 2010 et son nom était déjà « Club 1847 » (voir dossier administratif, farde bleue, 
document 7). Donc cet endroit appelé Afrikunda ne semble plus exister depuis, au moins, 2010. Il est 
donc fortement invraisemblable que vous ayez pu vous rendre à un endroit portant ce nom en avril 2022 
comme vous le déclarez et que vous ayez pu y faire la connaissance de [D.] (NEP2, p. 9). Dès lors, le 
Commissariat général estime que cette invraisemblance jette un premier discrédit sur vos déclarations 
concernant votre relation avec [D.]. Ensuite, étant donné que vous affirmez avoir eu une relation avec 
[D.] entre avril et novembre 2022, l’officier de protection vous demande ce que vous avez appris sur lui 
pendant ces six mois. Vous expliquez alors avoir passé ensemble la nuit où vous vous êtes rencontrés 
puis qu’il joue un rôle passif, de la femme, dans la relation qu’il a avec un autre homme qui travaille au 
parlement fédéral (NEP2, p. 9). Face à ce manque d’informations sur [D.], l’officier de protection vous 
rappelle que vous avez eu des rencontres pendant six mois et vous demande d’autres détails sur sa vie 
et son travail. Vous répondez alors que vous ne savez pas et vous dites juste qu’il habite à Mariakerke 
(Ibidem).  
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Ce manque criant de détails spécifiques et d’éléments de vécu vis-à-vis de [D.] amoindrit encore le 
crédit qui peut être octroyé à vos propos sur votre relation avec lui d’autant plus qu’au moment où vous 
avez été interrogé à ce sujet, votre relation remontait à, à peine, quatre mois. En outre, lorsque l’officier 
vous demande de lui raconter en détail un évènement particulier ou une situation passée avec [D.], vous 
revenez sur le fait qu’il joue le rôle de la femme dans la relation et que vous deviez jouer celui de 
l’homme puis vous ajoutez qu’il vous faisait des transferts d’argent lorsque vous étiez en difficultés 
(NEP, p. 10). Vous restez donc laconique et vous êtes incapable de parler de façon circonstanciée d’un 
moment de votre prétendue relation avec [D.] pour qui, comme déjà mentionné ci-dessus, vous êtes 
également incapable de mentionner le nom complet malgré que vous affirmez avoir eu une relation de 
six mois avec lui. Dès lors, l’inconsistance de vos déclarations à ce sujet réduit plus avant la crédibilité 
de vos dires concernant votre relation avec cet homme. Aussi, en parlant de vos rencontres avec [D.] à 
Bruxelles, vous expliquez vous rencontrer « dans le quartier des gays » près de la Grand-Place mais 
vous ne connaissez le nom d’aucun endroit concret où vous auriez effectivement rencontré votre 
partenaire allégué (NEP2, p. 10). Vous n’êtes donc pas capable de citer le nom d’un seul café fréquenté 
par la communauté LGTBI à Bruxelles alors que vous affirmez vous y être rendu avec [D.]. Cette 
affirmation à caractère vague confirme l’inconsistance de vos propos sur votre relation avec [D.] et 
achève de convaincre le Commissariat général du manque de crédit de vos déclarations sur cette 
relation. Dès lors, le Commissariat général considère que votre relation avec [D.] n’est pas un fait 
établi. 

En plus de vos trois relations homosexuelles, vous expliquez avoir eu une relation hétérosexuelle brève 
en décembre 2022 avec une femme appelée [T.] que vous avez rencontrée dans un bar face à la gare 
de Termonde (NEP2, p. 11). Vous décrivez cette rencontre en disant : « On a eu des échanges, elle m’a 
dit que je suis un bel homme, je lui ai dit que je n’étais pas intéressé par les femmes. Plus tard, le soir, 
elle m’a dit, tu peux venir gouter et je suis allé et c’est comme ça que j’ai découvert ce qu’est faire 
l’amour avec une femme. [&] Elle m’a encouragé d’aller chez elle, elle m’a approché, me toucher et 
faire des câlins et c’est comme ça que j’ai essayé avec elle. C’est la seule fois » (NEP2, p. 11). Cette 
description de votre première rencontre est certes courte mais contient proportionnellement beaucoup 
plus de détails spécifiques que vos déclarations sur vos relations homosexuelles qui auraient duré six 
mois et six ans. En effet, vous rapportez certains passages de la conversation avec [T.] ainsi que 
certains gestes qui traduisent un sentiment de vécu bien plus important que vos déclarations sur vos 
relations homosexuelles alléguées. Vous vous montrez donc capable d’être circonstancié et de parler 
sur des éléments de votre vécu ce que vous n’avez pas fait lors de vos déclarations concernant vos 
relations avec des hommes. Ces constats réaffirment le Commissariat général dans sa conclusion 

du manque de crédibilité de vos relations avec [F.], [Fa.] et [D.]. 

Au regard des éléments qui précédent, le Commissariat général constate le manque de détails, 

d’éléments de vécu et l’inconsistance manifeste de vos déclarations concernant les trois 
relations homosexuelles que vous invoquez. Dès lors, le Commissariat général estime que vos 

propos sur ces relations manquent de crédibilité et, en conséquence, il considère qu’il s’agit de 
faits non établis. 

Par ailleurs, étant donné que votre relation avec [F.] n’est pas considérée comme un fait établi, 
les faits qui en découleraient de cette relation, à savoir l’épisode où un client vous aurait surpris 
en plein ébat sexuel avec [F.] et la détention qui s’en est suivie, ne peuvent non plus être 
considérés comme des faits établis. Concernant cette dernière, la description que vous faites de 
votre lieu de détention est laconique et sans détails qui traduiraient un sentiment de vécu (NEP2, p. 12). 
S’agissant d’une expérience marquante comme une détention d’au moins une semaine, il est 
raisonnable d’attendre plus de détails de votre part. Or, tel n’est pas le cas en l’espère et vous dites 
juste avoir rejeté la faute de la détention sur [F.] (NEP2, p. 13). Dès lors, cette absence de description 
circonstanciée de votre lieu de détention déforce le crédit de vos propos sur celle-ci et achève de 

convaincre le Commissariat général du fait que ni cette détention ni l’épisode où un client vous 
aurait surpris en plein ébat sexuel avec [F.] sont des faits établis. 

Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure à 

l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 
1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés ou d’un 
risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la 

protection subsidiaire à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980. 
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C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer ou 3 si par exemple, il 

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la 

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin 3 

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

3. Les éléments nouveaux 

 

3.1 En annexe de la requête, le requérant produit plusieurs documents inventoriés comme suit :  

 

« 3. Sources publiques 
 
a. HUMAN DIGNITY TRUST, The Gambia, 2020, 
https://www.humandiqnitvtrust.org/country-profile/qambia/ 
b. EQUALDEX, LGBT Rights in Gambia, s.d., 
https://www.equaldex.com/reqion/gambia 
c. HUMAN RIGHTS WATCH, Human Rights Watch Country Profiles: Sexual Orientation and Gender 
Identity, 2021, https://www.hrw.org/videophotos/interactive/2021/04/23/country-profiles-sexual-
orientation-and-genderidentity#gambia 
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d. HUMAN DIGNITY TRUST, Gambia: Criminal Code (Amendment) Act, 2014, s.d. 
https://www.humandignitytrust.org/wpcontent/uploads/resources/Gambia - Criminal Code Act 2014 
briefing note.pdf 
e. AMNESTY INTERNATIONAL, Gambia: "Aggravated Homosexuality” Offence Carries Life Sentence, 
2014, https://www.amnesty.Org/en/latest/news/2014/11/gambia-aggravatedhomosexuality-offence-
carries-life-sentence/ 
 
4. Jurisprudence citée 
 
a. CdE 4 février 1999, nr. 78.356 
b. CCE 13 octobre 2021, nr. 262.192 
c. UNHCR, Advisory Opinion on the Interpretation of the Refugee Definition, 23 december 2004, 
https://www.refworld.org/docid/4551c0374.html, §11. 
d. CdE 23 fevrier 1996, no. 58.238 
e. CEDH 2 octobre 2012, Singh e.a. / Belgique, 
ECLI:CE:ECHR:2012:1002JUD003321011 
f. CJUE 22 novembre 2012, M. / Minister for Justice, Equality and Law Reform, 
Ireland, Attorney General, ECLI:EU:C:2012:744 
g. UNHCR, Beyond proof, credibility assessment in EU Asylum Systems, UNHCR, Brussel, 2013, 160. 
h. CJUE 20 janvier 2021, nr. C 255/19 
i. CCE 26 mars 2021, nr. 251.704. 
j. CCE 4 mai 2021, no. 253 968 
k. CCE 4 juin 2021, no. nr. 255 609 
I. CJUE 7 novembre 2013, Minister voor Immigratie en Asiel IX., Y.; Z. / Minister voor Immigratie en 
Asiel, ECLI:EU:C:2013:720 
m. C.C.E. 9 octobre 2019, no. 227.254. 
n. CCE 20 décembre 2017, no. 195.228. 
o. CCE 23 aout 2021, no. 259.485 ». 

 

3.2 Le Conseil relève que le dépôt des nouveaux éléments énumérés ci-dessus est conforme aux 

conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en 

considération. 

 

4. La thèse du requérant 

 

4.1 Le requérant invoque un premier moyen pris de l’ « ERREUR D’APPRECIATION MANIFESTE 
DES ARTICLES 48/3, 48/5 ET 48/6 DE LA LOI DU 15 DECEMBRE 1980 SUR L'ACCES AU 

TERRITOIRE, LE SEJOUR, L'ETABLISSEMENT ET L’ELOIGNEMENT DES ETRANGERS. LE 
REQUERANT DOIT ETRE ACCORDE LE STATUT DE REFUGIE ». 

 

Il prend un deuxième moyen de l’ « ERREUR D’APPRECIATION MANIFESTE DES ARTICLES 48/4 A 

48/6 DE LA LOI DU 15 DECEMBRE 1980 SUR L’ACCES AU TERRITOIRE, LE SEJOUR, 

L'ETABLISSEMENT ET L'ELOIGNEMENT DES ETRANGERS. LE STATUT DE PROTECTION 

SUBSIDIAIRE DOIT ETRE ACCORDE AU REQUERANT ». 

 

Il prend enfin un troisième moyen intitulé « PAS DE LIEU DE REFUGE INTERNE », dans lequel il 

« prend note que le défendeur ne s’exprime pas sur la possibilité d’un lieu de refuge interne dans son 

pays d’origine ». 

 

4.2 En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le 

bien-fondé de sa demande de protection internationale. 

 

4.3 En conséquence, le requérant demande au Conseil de réformer la décision attaquée et partant, de 

lui reconnaître la qualité de réfugié et à tout le moins le statut de protection subsidiaire. A titre 

subsidiaire, il demande au Conseil de « renvoyer l’affaire au défendeur pour un entretien personnel 

supplémentaire et des enquêtes supplémentaires » (requête, p. 17). 
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5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». 

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

5.2 En l’espèce, le requérant invoque en substance une crainte de persécution en cas de retour en 

Gambie en raison de son orientation sexuelle. 

 

5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes qu’il invoque. 

 

5.4 A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement 

motivée. 

 

En outre, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du 

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et 

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi 

alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 

5.5 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 
de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé 

des craintes alléguées. 

 

5.6 Le requérant fait en effet valoir que « le récit d’asile du requérant doit être considéré comme très 
probable. S’il y aurait lieu des contradictions et lacunes éventuelles, quod non, il faut vérifier si elles sont 

de telle manière qu’elles fondent une décision négative ou non. In casu, ce n’est manifestement pas le 
cas ! » (requête, p. 6), que « Le point de vue du défendeur que les déclarations du requérant et sa 

crainte invoquée doivent être considérées comme irrecevable et ne doivent pas être examinées, 

passent pourtant à beaucoup des éléments importants. Le défendeur n’examinait insuffisamment les 
éléments invoqués » (requête, p. 9), que « Des homosexuels sont en effet dans leur pays d’origine 
considérés comme une identité propre puisqu’ils sont considérés dans leur entourage proche comme 
déviant » (requête, p. 11), que « Aussi, le défendeur tient en compte la relation du requérant en Italie. 

Néanmoins, c’est pour la Gambie que le requérant requiert de la protection internationale, non pour 

l’Italie. La seule chose qui doit être tenue en compte, est la crainte de persécution pour la Gambie, qui 

est réelle. Des hommes homosexuels sont emprisonnés à perpétuité » (requête, p. 12) et que « Le 

requérant prend note que le défendeur ne s’exprime pas sur la possibilité d’un lieu de refuge interne 

dans son pays d’origine » (requête, p. 17). 

 

Ce faisant, le Conseil constate que le requérant se limite en substance à contester la motivation de la 

partie défenderesse en confirmant les déclarations qu’il a tenues lors des phases antérieures de la 

procédure, en estimant que celles-ci sont suffisantes ou en avançant des explications factuelles ou 

contextuelles, ce qui ne convainc aucunement le Conseil.  
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Par ailleurs, le Conseil souligne que le requérant n’apporte en définitive aucune explication (voire reste 

totalement muet) face aux motifs qu’il juge établis et suffisants (voir point 5.4 du présent arrêt), par 
lesquels la partie défenderesse a pu légitimement relever, premièrement, que la demande de protection 

internationale introduite par le requérant en Italie a été refusée, deuxièmement, que le requérant 

n’apporte pas de preuve documentaire permettant d’étayer son identité, sa nationalité ou la réalité des 

faits invoqués, troisièmement, que ce dernier tient des propos fort peu circonstanciés quant à ses 

partenaires en Gambie, en Italie et en Belgique et quant aux relations amoureuses qu’il soutient avoir 
entretenus avec eux (et ce malgré la durée de chaque relation alléguée), quatrièmement, qu’il parvient à 
donner des détails intimes bien plus consistants concernant sa partenaire féminine en Belgique que 

concernant son vécu homosexuel et, cinquièmement, que les problèmes qu’il soutient avoir connus du 
fait de la découverte de sa relation alléguée avec F., outre qu’ils découlent d’une relation qui n’est pas 
tenue pour crédible, sont explicités de manière très peu circonstanciée par le requérant, en particulier 

quant au déroulement de sa détention alléguée. 

 

Au surplus, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction, le Conseil ne peut que constater que 

le requérant s’avère peu cohérent sur son orientation sexuelle alléguée et sur son attirance envers les 
hommes et les femmes. Ainsi, durant son premier entretien personnel, le requérant a déclaré qu’il était 
bisexuel, qu’il était attiré par les hommes et par les femmes et qu’il avait une « petite amie » (notes de 

l’entretien personnel du 16 février 2022, p. 11). Durant son second entretien personnel, le requérant a 

indiqué qu’il a fait la connaissance de T. en décembre 2022, qu’il n’a eu qu’un rapport avec elle et que, 

lorsqu’elle lui a déclaré vouloir entamer une relation amoureuse avec lui, il a répondu qu’il n’aime pas 
les femmes, qu’il préfère les hommes (notes de l’entretien personnel du 28 février 2022, p. 11). Or, il 
ressort d’un document figurant au dossier administratif que le requérant, lors de l’introduction de sa 
seconde demande de protection internationale, a indiqué qu’il avait une copine dénommée T. P., qui 

habite Sainte Gilles mais qui réside actuellement avec son frère et lui (dossier administratif 2ème 

demande, pièce 13, courriel du 30 janvier 2023). Il ressort également du questionnaire droit d’être 
entendu du 27 janvier 2023 figurant au dossier administratif que le requérant a indiqué qu’il avait une 
relation durable avec une « copine », T., sans faire mention d’autres relations amoureuses en Belgique. 
 

5.7 Le Conseil estime dès lors que le requérant n’établit pas ni la réalité de son orientation sexuelle 

alléguée, ni la réalité des relations qu’il soutient avoir entretenues avec des hommes en Gambie, en 
Italie et en Belgique, ni la réalité des problèmes qu’il prétend avoir rencontrés en Gambie du fait de son 
orientation sexuelle. 

 

Ainsi, dès lors que les problèmes rencontrés par le requérant ne sont pas tenus pour établis en 

l’espèce, il n’apparaît en conséquence pas nécessaire d’examiner ni les arguments de la requête et les 

extraits d’articles ou de rapports y reproduits ou y annexés, ni les jurisprudences reproduites pour étayer 

de tels arguments, relatifs à l’existence d’un groupe social des homosexuels en Gambie et à 

l’appartenance du requérant audit groupe ; au rattachement des persécutions alléguées aux critères de 

la Convention de Genève ; à la situation générale des homosexuels en Gambie ; à la pénalisation 

effective de l’homosexualité en Gambie ; à l’homophobie régnant au sein de la population gambienne ; 

aux possibilités de protection effectives du requérant par ses autorités nationales en cas de violence 

homophobe à son encontre ; aux risques de rejet social et de stigmatisation du requérant en raison de 

son orientation sexuelle en cas de retour en Gambie ; et, enfin, aux enseignements de la jurisprudence 

du Conseil de céans et de la Cour de justice de l’Union européenne relative à l’examen des 
demandeurs de protection internationale dont l’homosexualité est tenue pour établie, dès lors qu’en 
l’espèce la réalité de l’homosexualité alléguée par le requérant n’est précisément pas tenue pour 

établie. A cet égard, le Conseil estime qu’il en va de même des documents auxquels se réfère la 
requête et des extraits de rapports reproduits en termes de requête, relatifs à ces différents points.  

 

5.8 Par ailleurs, la demande formulée par le requérant d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 
190 selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des atteintes 

graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est 

considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque 

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou 

ces atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée.  
 

En effet, dès lors que les problèmes prétendument rencontrés en Gambie ne sont pas tenus pour 

établis, le Conseil estime que le requérant ne peut se prévaloir de l’application de l’article 48/7 de la loi 

du 15 décembre 1980, dès lors qu’il n’établit pas avoir été persécuté dans son pays de nationalité. 
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5.9 En ce que le requérant se prévaut de la jurisprudence du Conseil selon laquelle « (&) la question à 
trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le 

demandeur a ou non des raisons de craindre d'être persécuté du fait de l'un des motifs visés par la 

Convention de Genève ; que si l'examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en 

règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n'occulte la 

question en elle-même ; que dans le cas où le doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité 

du demandeur, l'énoncé de ce doute ne dispense pas de s'interroger in fine sur l'existence d'une crainte 

d'être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause 

qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. » (voir arrêt du Conseil n° 23 577 du 25 février 2009), il 

ressort clairement de cette jurisprudence qu’elle ne vise que l’hypothèse où, malgré le doute sur la 
réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur l’existence d’une 
crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient établir à 
suffisance.  

 

En l’espèce, le Conseil, qui estime que le requérant n’établit pas la réalité des faits qu’il invoque, ni le 
bien-fondé des craintes qu’il allègue, n’aperçoit aucun autre élément de la cause qui serait tenu pour 

certain et qui pourrait fonder dans son chef une crainte raisonnable de persécution en cas de retour 

dans son pays. En conséquence, le raisonnement que soutient le requérant manque de pertinence. 

 

5.10 Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute sollicité par le requérant ne peut lui être 

accordé. En effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le 
demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres 

», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le 

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la 

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à 

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et 

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et 

pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès 

que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité 

générale du demandeur a pu être établie. ».  

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points a, c, et e, ne sont pas 

remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique. 
 

5.11 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas 

en quoi la Commissaire adjointe aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans 

la requête ; ou n’aurait pas valablement, suffisamment et adéquatement motivé la décision ; ou n’aurait 
pas pris en considération tous les éléments factuels du dossier ; ou aurait commis une erreur 

d’appréciation ; ou encore aurait manqué à son devoir de prudence et de bonne administration ; il 

estime au contraire que la Commissaire adjointe a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle 

parvient à la conclusion que le requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des 

craintes alléguées. 

 

5.12 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il 
en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.  
 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :  

 

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 
l'article 55/4. 
 
§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 
a) la peine de mort ou l'exécution; 
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b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine; 
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international. » 

 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
 

6.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 
au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 

 

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 

 

6.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 décembre 1980, 

le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou 

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de 

réfugié.  

 

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, 
que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait 
de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un 
risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants. 

 

6.4 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune 

argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation en Gambie correspondrait 

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. 
En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la 

procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé à un risque 
réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. Partant, les considérations théoriques 

développées dans la requête quant à la notion de circonstances personnelles à prendre en compte dans 

l’appréciation d’une situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 
décembre 1980 manquent de toute pertinence, à défaut d’établir l’existence d’une telle situation de 
violence aveugle en Gambie. 

 

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la 
disposition légale précitée. 

 

7. La demande d’annulation 

 

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. F. VAN ROOTEN , président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA F. VAN ROOTEN 

 

 

 


